
SYNDICAT DES DEPARTEMENTS DE PARIS ET DES HAUTS-DE-SEINE
POUR LA GESTION DES PARCS DE SPORTS DE PUTEAUX ET D’ANTONY

Secrétariat du Syndicat : Ile de Puteaux
Tel : 01 41 38 34 00
Fax : 01 41 38 34 18

SIPS92@WANADOO.FR

FOOTBALL EXCEPTIONNEL

1-UNE RENCONTRE DE FOOTBALL EXCEPTIONNELLE PEUT
AVOIR LIEU LE MARDI SOIR DE 18H30 A 22HOO.

2-IL EST IMPERATIF DE  PREVENIR 3 SEMAINES
AUPARAVANT.

3-LE MONTANT DE CETTE PRESTATION S’ELEVE  A :
104€/MATCH

4- FOURNIR UNE ATTESTATION DE RESPONSABILITE
CIVILE CONCERNANT VOTRE SOCIETE  POUR L’ORGANISATION
D’UNE RENCONTRE DE FOOTBALL EXCEPTIONNELLE.

5-DU FORMULAIRE D’INFORMATION A LA SOUSCRIPTION
D’UNE ASSURANCE DE PERSONNE POUR LES GROUPEMENT NON
ASSOCIATIF ( document joint)

PUTEAUX, le 28/01/05
Martine DEVARENNE


